
Saint-Denis, le 18 septembre 2025

Madame la Présidente des Instances 
Paritaires
Conseil Régional de la Réunion
Hotel de Région Pierre Lagourgue
Avenue René Cassin
97490 Sainte-Clotilde

N/Réf. : UCR974-23-2025

Objet : CST du 24 septembre 2025 – Questions diverses

Madame la Présidente,

Le Comité Social Territorial se tiendra le 24 septembre prochain, aussi je vous prie de bien
vouloir trouver ci-joint les questions diverses que notre organisation syndicale souhaiterait
évoquer : 

- Canicule et fortes chaleurs : Quand et comment la collectivité compte-t-elle mettre en
œuvre le décret n°2025-482 du 1er juin 2025 relatif à la protection des agents en cas de
fortes chaleurs ?

-  EMATT Environnement :  Quelle  est  la  position  et  l’analyse de la  collectivité  sur  la
situation de l’EMATT Environnement mentionnée dans le courrier UCR974-20-2025 ?

-  Note  DRH emplois  du  temps :  Pourquoi  la  note  DRH  n°2025/090  concernant
l’élaboration des emplois du temps pour la rentrée 2025/2026 n'a-t-elle pas été soumise
au élus du CST ?

-  Télétravail et co-working : Quel est le bilan du déploiement des sites de co-working
(modalités de réservation, jours flottants, création du site de Saint-Joseph) et pourquoi la
nouvelle procédure relative aux 10 jours flottants n’a-t-elle pas été présentée pour avis du
CST ?

- Frais de repas SOA : Pourquoi la suppression des frais de repas des agents du SOA a-
t-elle été décidée unilatéralement, sans discussion en CST ?

-  Ticket  restaurant : La  collectivité  envisage-t-elle  de  revaloriser  le  montant  du ticket
restaurant et de faire évoluer la répartition de la prise en charge à 60/40 ?

- Temps de travail des agents : Quand sera enfin organisée la réunion de travail sur le
temps de travail des agents de la Région, afin de négocier les récupérations d’heures
supplémentaires, les plages horaires variables et les autres modalités d’organisation ?



-  Ratios promus/promouvables : L’UNSA demande à ce que les ratios de promotion
soient revus et inscrits à l’ordre du jour d’un prochain CST pour avis

- Organigramme DFP : Pourquoi l’organigramme de la DFP, modifié depuis février 2023
(création de cellules et d’un poste d’adjoint au directeur), n’a-t-il pas encore été soumis à
l’avis du CST ?

Je  vous  prie  d’agréer,  Madame  la  Présidente,  l’expression  de  mes  salutations
respectueuses.



Saint-Denis, le 2 juillet 2025

Madame la Présidente
Conseil Régional de la Réunion
Hotel de Région Pierre Lagourgue
Avenue René Cassin
97490 Sainte-Clotilde

N/Réf. : UCR974-17-2025

Objet     :   Canicule et fortes chaleur – demande de prise en compte et mise en application du
décret 2025-482 du 1er juin 2025

Madame la Présidente,

Le changement climatique constitue l’un des défis majeurs de notre époque, engendrant
une hausse progressive des températures mondiales et des épisodes de chaleur extrême de plus
en  plus  fréquents.  Ces  phénomènes,  souvent  qualifiés  de  réchauffement  climatique,  ont  des
impacts significatifs sur l’environnement, la santé publique et la société dans son ensemble. La
survenue de fortes chaleurs expose particulièrement les agents et les travailleurs à des risques
sanitaires graves, tels que la déshydratation, les coups de chaleur, la fatigue excessive, ainsi que
d’autres troubles liés à la chaleur. Il est impératif d’anticiper ces risques, de mettre en place des
mesures  préventives  adaptées  et  de  sensibiliser  l’ensemble  des  agents  de  notre  Collectivité,
exposés afin  de garantir  leur  sécurité  et  leur  santé dans un contexte climatique en constante
évolution et ce, en prévision de la prochaine saison estivale.

Un cadre légal renforcé pour les employeurs publics

Le Code du travail impose à tout employeur de garantir la santé physique et mentale de ses 
agents. Cette obligation s’applique également aux employeurs territoriaux, conformément à :

•l’article L. 811-1 du Code général de la fonction publique ;
•l’article 2-1 du décret n°85-603 relatif à l’hygiène et à la sécurité dans les collectivités 
territoriales.

Nouveauté réglementaire : décret n°2025-482 du 1er juin 2025

Ce décret modifie le Code du travail pour encadrer la prévention des risques liés aux épisodes de 
chaleur intense dès l’activation du seuil de vigilance de Météo-France. Il impose notamment :

•la mise à jour obligatoire du Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels 
(DUERP) avant le 1er juillet 2025 ;
•la prise en compte des seuils canicule définis par l’arrêté ministériel du 27 mai 2025, 
publié au JO le 1er juin.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051676074
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051676145


Dans ce contexte, notre organisation syndicale sollicite l’inscription de ce point à l’ordre du
jour  du  prochain  CST  de  rentrée,  conformément  au  décret,  afin  que  nous  puissions,
collectivement, anticiper et prévenir les risques nécessaires. Nous sommes conscients de votre
engagement envers les enjeux climatiques, mais aussi de votre souci de protéger vos agents. Un
complément sur ce dossier UNSA CR974 vous sera remis en séance. 

Dans  l’attente  de  votre  retour,  nous  vous  prions  d’agréer,  Madame  la  Présidente,
l’expression de notre considération respectueuse.



Saint-Denis, le 3 septembre 2025

Madame la Présidente
Conseil Régional de la Réunion

Hotel de Région Pierre Lagourgue
Avenue René Cassin
97490 Sainte-Clotilde

N/Réf. : UCR974-20-2025
Objet : Situation critique de l’équipe EMATT  Nettoyage Ouest du lycée Louis Payen

Madame la Présidente,

Je  me  permets  d’attirer  votre  attention  sur  la  situation  préoccupante  de  l’équipe  EMATT  de
nettoyage Secteur Ouest du lycée Louis Payen.

À ce jour, cette équipe ne compte plus que deux agents :

● M. George Dominique, encadrant,
● et  son  collègue,  actuellement  en  arrêt  pour  raisons  médicales  (allergie  aux  produits

d’entretien).

Pour information, veuillez notez l’évolution de la structure spécialisée dans le nettoyage en horaire
décalé : 

- Création de la structure : 1er septembre 1998
- 1998 : 1 Encadrant (Maître-Ouvrier), 1 agent (OEA), 2 contractuels > 2 collèges + 3 lycées
- 1999 : 1 Encadrant (Maître-Ouvrier), 3 agents (OEA) > 2 collèges + 4 lycées
- 2001 : 1 Encadrant (Maître-Ouvrier), 4 agents (OEA) > 4 collèges + 6 lycées 
- 2003-2007 : 1 Encadrant (Maître-Ouvrier), 5 agents (OEA) > 6 collèges + 6 lycées 
- Rentrée 2007 : 1 Encadrant + 3 Adjoints-techniques + 3 Contractuels > 6 collèges + 7 lycées 
- 2008 : 1 Encadrant + 2 Adjoints-Techniques + 3 Contractuels > 11 lycées 1 poste non remplacé 
- Janvier 2009 : 1 Encadrant + 2 Adjoints-Techniques + 2 Stagiaires AT + 1Contractuel  > 11 lycées
- Août 2009 :  1 Encadrant +  2  Adjoints-Techniques +  2 Stagiaires AT > 11 lycées  1 poste non
remplacé 
- 2024-2025 : 1 Encadrant + 1 Adjoint-Technique > 11 lycées 3 postes non remplacés

A noter que les investissements en moyens matériels ont été élaborés pour la composition de 2
équipes(2 fourgons dont 1 quasi neuf) et n'attend plus qu'ils soient amortis.

Conséquence,  cela fait  plusieurs  mois que M. George Dominique ne peut  assurer  le  suivi  de
nettoyage  spécialisé  des  locaux  sur  les  11  établissements  inscrits  au  planning  d’intervention
annuel.



Pour rappel important, le service EMATT Nettoyage Secteur Ouest prend en charge la remise en
état des locaux, une tâche que les agents du service général ne peuvent réaliser que lors des
permanences et non tout au long de l’année, conformément à l’EMATT. À titre d’exemple, cela
concerne le nettoyage des ateliers de restauration après désinsectisation au LPH pré-rentrée de
janvier  et  août,  des  ateliers  élèves  et  professeurs  à  Lépervanche,  le  garage  automobile  et
aéronautique pédagogique à Stella,  la protection des sols  souples à Pignolet,…parmi d’autres
interventions. 

En résumé, ce sont des opérations que les agents du service général ne peuvent assurer dans le
cadre de leur activité quotidienne en présence élèves habituellement.

Aussi, je souhaiterais connaître la position de la Région sur :

● le  soutien  et  l’avenir  de  l’équipe  EMATT  du  lycée  Louis  Payen,  ce  dont  nous  encourag
eons fortement au renforcement du fait que la structure répond amplement aux problématiques 
d’hygiène et de préparation à l’accueil des usagers de la communauté éducative dans des 
conditions favorables de travail et d’enseignement.

● les mesures envisagées pour pourvoir aux remplacements dans le cadre des mouvements et 
rétablir un effectif suffisant.

Dans l’attente de votre retour, nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de
nos salutations distinguées.

Copies : Madame Régine CHANE-HONG
              Monsieur Guillaume BRANLAT



Saint-Denis, le 3 septembre 2025

Madame la Présidente
Conseil Régional de la Réunion

Hotel de Région Pierre Lagourgue
Avenue René Cassin
97490 Sainte-Clotilde

N/Réf. : UCR974-21-2025
Objet : Observations sur la note DRH n°2025/090 relative à l’élaboration des emplois du
temps pour la rentrée 2025/2026

Par la note indiquée en objet,  émise par vos services à l’attention des établissements publics
locaux d’enseignement (EPLE), il est rappelé la nouvelle organisation des emplois du temps des
agents techniques pour l’année scolaire 2025/2026. À cette occasion, je souhaite toutefois mettre
en avant certains points importants.

Particulièrement, la partie B intitulée « Modalités et documents à transmettre » indique que les
congés annuels de 25 jours doivent être répartis selon des périodes spécifiques. Cependant, il
semble que le fonctionnement particulier dans les lycées ne soit pas entièrement pris en compte.

En effet, les congés des personnels des lycées sont synchronisés avec le calendrier scolaire en
raison de leur obligation de service. Les établissements ferment habituellement du 19 décembre
au 21 janvier, puis du 5 juillet au 19 août. Cependant, si l’on applique strictement cette circulaire,
cela pourrait laisser penser que les collègues ne pourraient pas bénéficier de congés pendant les
deux semaines de vacances en octobre,  mars et  mai,  ce qui ne reflète pas la  réalité de nos
calendriers scolaires.

De plus, votre note mentionne une durée annuelle de travail de 1551 heures (ou 1607 heures
selon  certains  points),  répartie  sur  36  semaines.  Cependant,  selon  le  calcul  indicatif  de  la
circulaire, cela correspondrait à :

● 42 semaine à 40 heures, soit 1680h auxquels il faut rajouter les 16 jours de permanence
les 5 jours fériés et les 2 jours fractionné puisque nous ne pouvons pas prendre nos vacances
quand on le veux,

●  soit 23x7=161h (1680+161=1841h donc 1841-1607=234 h supplémentaire en excluant les
deux semaines de vacances durant les mois d'octobre, mars et mai. Cette approche entraînerait
donc un déficit de 234 heures, qui ne sont ni comptabilisées ni rémunérées.

Je tiens également à rappeler que les agents de catégorie C ne peuvent exercer leurs fonctions
dans les établissements qu’en présence d’un supérieur de catégorie A ou B. De plus, les agents
des  lycées  appartiennent  au  corps  des  agents  techniques  territoriaux  des  établissements
d’enseignement (ATTEE) avec un cadre d’emplois spécifique, conformément à la loi de transfert
en vigueur depuis le 1er janvier 2009. Ils ne sont pas soumis au régime des Aménagements de
Temps de Travail (ARTT) comme les agents territoriaux techniques (ATT).



Enfin, je tiens à vous rappeler que toute modification relative au cadre de vie des agents doit
impérativement  faire  l'objet  d'une  validation  en  CST.  À  notre  connaissance,  ces  modifications
importantes n'ont pas encore été traitées lors de cette instance. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir clarifier ces points afin que nous puissions organiser
précisément les emplois du temps, en accord avec le fonctionnement et les besoins spécifiques
des lycées.

Dans l’attente de votre retour, je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de nos
salutations distinguées.

Copies : Madame Régine CHANE-HONG – Présidente des  Instances Paritaires
               Monsieur Serge JOSEPH – Directeur Général des Services






























































